
CONCOURS DE PHOTOGRAPHIE 

A SAINT CIERGUES
Concours à but non lucratif 

 

Nous sommes ravis de vous annoncer le lancement d’un concours de 

photographie amateur mettant en vedette notre magnifique village et 

ses environs. 

L’objectif de ce concours est de capturer la beauté de notre 

communauté à travers l’objectif de photographes locaux et de 

sélectionner quatre images exceptionnelles qui seront imprimées et 

serviront à décorer la salle des fêtes du village fraîchement rénovée. 

Nous invitons tous les amateurs de photographie résidents ou 

propriétaires à Saint Ciergues à participer en soumettant leurs plus 

belles photos du village, du lac, des paysages de la commune. 

 

Les membres de la Commission Fêtes et cérémonies  

de la mairie de St Ciergues 
Pierre BUSNEL, Roger CATHERINET, Véronique GRANDCLERC, Anthony OBERLINGER, François 

SELLIER 

 

 

 

 

 

 
 

 

REGLEMENT DU CONCOURS : 

Les personnes pouvant participer au concours doivent : 

- Habiter à St Ciergues ou être propriétaire d’un bien (terrain ou maison) 

- Etre l’auteur des photos du concours et assurer que les photos sont libres de droit. 

- Fournir une autorisation écrite des personnes pouvant figurer sur les clichés autorisant la 

commune à les afficher. 

 

Photographies éligibles : 

- Toutes photos du lac, villa, forêt… sur le territoire du village 

- Exclusion : photos des travaux du barrage qui donneront lieu ultérieurement à un jeu/concours 

 

Modalités de vote : 

- Le jury composé par les membres de la Commission Fêtes & Cérémonie du Conseil Municipal 

se réunira après la date de clôture du concours pour élire 5 photographies par catégorie 

- Les habitants pourront voter parmi les 20 photographies sélectionnées en inscrivant sur papier 

les 4 numéros des photos de leur choix, le week-end 9 juin 2024 (week-end des élections 

européennes).  
 



MODALITES DU CONCOURS 

 

 

 

4 catégories pour concourir : 

- Catégorie 1 : nature 

- Catégorie 2 : clichés en noir et 

blanc 

- Catégorie 3 : personnes ou 

bâtiments 

- Catégorie 4 : photographie macro 

ou insolite 

 

 

Critères de participation : 

- Photographe amateur 

- Photographie numérique 

uniquement et libre de droits 

- 1 photographie par catégorie et par 

personne, maximum  

- Envoi des photographies par mail, 

une par mail pour permettre le tri 

des photographies par catégorie 

 

Adresse d’envoi :       

concoursphotostciergues@gmail.com 

 

Modalités d’envoi des photographies 

Indiquer dans le corps du mail : 

- La catégorie de la photographie 

que vous avez choisie 

- Nom et prénom de l’auteur 

- Age de l’auteur 

- Date et lieux de prise de la photo 

- Titre de la photo 

 

Calendrier du concours : 

- Ouverture du concours et du dépôt 

des photographies : 12 février 2024  

- Date limite des envois : 19 avril 

2024 

- Vote en présentiel par les 

habitants : 9 juin 2024 

- Dépouillement du vote des 

habitants : 9 juin 2024 en fin 

d’après-midi (l’horaire sera affiché) 

- Inauguration des tableaux à la salle 

communale et remise des 

récompenses aux gagnants : 14 

juillet 2024 

 

Critères de sélection : 

- Photographies de bonne qualité, 

bien cadrées 

- Originalité, composition, éclairage 

et capacité à représenter le village 

ou le lac de manière unique. 

 

Lauréats et lots :  

- 1 gagnant par catégorie 

- Les photographies primées seront 

encadrées et accrochées en grand 

format dans la salle communale 

avec indication du nom de l’auteur. 

- 1 bouteille de Champagne offerte à 

chacun des lauréats s’ils sont 

majeurs ou un bon d’achat de 20€ 

au Chat perché pour les mineurs. 

 

mailto:concoursphotostciergues@gmail.com

